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RéPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté portant instauration d'un périmètre d'interdiction de manifestations et/ou 
d'attroupements de personnes dans le cadre de l'organisation des corridas prévues les 

27 et 28 août 2016 à l'occasion de la Féria de CARCASSONNE, 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-1 et suivants; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 431-3 et suivants et R. 610-5 ; 

Vu les articles L. 2214-4 et L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2000-1681 du 3 juillet 2000 relatif à la lutte contre les bruits de 
vOIsmage; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-039 du 4'inai 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Grégory LECRU, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Aude, 

Considérant la déclaration de manifestation transmise à la préfecture par Madame Marie 
SANZ, Présidente de l'association KLAC (Cathare lutte anti-corridas) le 24 août 2016, en ce 
qui concerne les manifestations anti-conidas qu'ils organisent les samedi 27 août 2016 à 15h00 
départ du pOIiail des Jacobins et dimanche 28 août 2016 à 15h00 départ du Pont levis à 
Carcassonne ; 

Considérant que l'Association Carcassonne Aficion a décidé d'organiser deux spectacles 
tauromachiques aux arènes installées à l'Espace Jean Cau, les 27 et 28 août 2016 ; 

Considérant que les manifestations anti-conidas rassembleront un nombre élevé de 
participants; 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 

Horaires d'ouvel1me : du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30116h et le vendredi de 8h30112h - 13h30115h 
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IttPUBLlQUE FRANÇAlSI! 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté Préfectoral nO CAB-BC-2016-168 donnant autorisation à titre exceptionnel à une société privée 
de sécurité d'exercer des missions sur la voie publique à l'occasion de la manifestation 

« Fête du Cassoulet 2016» à CASTELNAUDARY 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité modifiée, 
notamment son article 3, 

vu l'alTêté préfectoral nODCT-BCI-2016-039 du 4 mai 2016 donnant délégation de signature à Monsieur 
Grégory LECRU - sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Aude, 

vu la décision du président de la commission intelTégionale d'agrément et de contrôle Sud du Conseil 
national des activités privées de sécurité en date du 09 octobre 2013, autorisant la société «Force 
Méditerranée de Sécurité », dont le siège social est 2 bis, rue Racine à Narbonne, à exercer en qualité 
d'entreprise privée de sécurité, sous le n° AUT- 011-2112-10-08-20130337366, 

vu les devis produits par la société « Force MéditelTanée de Sécurité» et approuvés respectivement par la 
commune de Castelnaudary, relatifs aux prestations qui seront fournies par l'entreprise, dans le cadre du 
déroulement de la manifestation «Fête du Cassoulet 2016 », à compter du 22 août 2016 jusqu'au 29 août 
2016 ; 

vu la lettre du 09 août 2016, par laquelle le gérant de la société, Monsieur Hugues PELLEGRINI, demande 
que l'entreprise soit autorisée, à titre exceptionnel, pour la durée des prestations, à exercer sur la voie 
publique des missions de surveillance en ce qui conceme les biens dont la garde lui sera confiée, 

vu le tableau récapitulatif des cartes professionnelles dont sont titulaires les agents de sécurité qui seront 
employés par la société à l'occasion de la manifestation, produit à l'appui de la demande, 

Considérant qu'il appartient à l'entreprise « Force MéditelTanée de Sécurité» de s'assurer de l'habilitation 
des agents de sécurité qu'elle emploie lors de la manifestation, 

Considérant que l'ampleur de la manifestation, tant par le nombre prévisionnel de personnes accueillies que 
par le caractère exceptionnel des moyens en infrastructures et en matériels, ainsi que sa localisation 
géographique sur la commune de Castelnaudary, nécessite la mise en œuvre des prestations de sécurité, objet 
des devis ci-dessus visés qui justifient la réalisation de déplacements sur la voie publique, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE: 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
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